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Il résulte des regles de procédure qu'en cas de cassation avec renvoi, l'affaire doit étre jugée par la méme
juridiction qui a rendu la décision annulée, mais composée de magistrats différents. Par conséquent, la
Cour de cassation, en cassant un arrét, ordonne le renvoi devant la cour d'appel pour qu'elle statue a
nouveau sur l'affaire dans une composition différente, et ce, afin de garantir l'impartialité de la

juridiction de renvoi.
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